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Accompagnement à l’installation 
aidée 

Tout candidat à l’installation aidée

Qui est concerné  ?

Nous travaillons avec vos professionnels (banquier, 
conseiller de gestion, juriste, comptable…)
Cette prestation peut être complétée par une étude éco-
nomique (cf. fiche Plan d’entreprise) et/ou par un accom-
pagnement approfondi (cf. fiches Suivi nouvel installé ou 
Post-Installation).

Nos +

NOS TARIFS

Cf. fiche tarifaire

NOTEZ-LE
Rendez-vous à la Chambre 
d’agriculture 
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Nous	vérifions	la	cohérence	du	projet	avec	l’accès	aux	aides,	
et	la	conformité	des	pièces	à	chaque	dépôt	(dans	la	limite	de	
2	pour	 le	 Plan	d’entreprise).	Nous	 identifions	 les	 autres	 aides	
possibles, et vous accompagnons dans la rédaction des for-
mulaires.
Vous	recevez	un	récapitulatif	des	pièces	à	fournir	suite	à	chaque	
dépôt et une note de présentation de votre projet d’installa-
tion. 

Notre prestation

J’ai un projet d’installation et je souhaite bénéficier des aides.

 Nous sécurisons votre dossier de demande d’aides à l’installation. 

Contact :

Service concerné : Service Entreprise et Territoire
Téléphone : 01.39.23.42.39
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DUREE
Variable selon dossiers : 
environ ½ journée




